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1 > GENERALITES 
 

1.1 Objet 
 
La présente notice concerne les travaux de Démolition et Gros œuvre dans le cadre du projet d’aménagement du 

bâtiment G au CEREMA de Grand Quevilly. 

 

Les travaux sont répartis suivant l’allotissement suivant : 

 

  Lot 1 : Démolition - Gros Œuvre – Carrelage - Faïence 

  Lot 2 : Cloisons – Doublages - Menuiseries Intérieures - Faux plafonds 

  Lot 3 : Plomberie Sanitaire – Air comprimé 

  Lot 4 : Chauffage – Ventilation -  

  Lot 5 : Electricité Courants forts - Courants faibles 

  Lot 6 : Peinture – Sols souples 

 

1.2  Présentation du projet 
 
Le site se situe au 10 Chemin de la Poudrière 76120 Le Grand Quevilly. 
 
Le programme du projet consiste à l’aménagement des locaux du bâtiment G pour accueillir les agents installés dans 
les préfabriqués. 

 

1.3 Documents de référence 
 

Les documents suivants devront être pris en compte : 
 

- Carnet de plans de l’Architecte  
- Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant réalisation de travaux dans un 

immeuble bâti du bureau d’étude « Bureau Véritas », réf. « 18590521/S1/1/AM-RTV/1-95GYE-29 », date de 
la visite 25/04/2023, rédigé le 15/05/2023. 

 

Le titulaire du présent lot devra être titulaire des qualifications suivantes : 

• Agrément sous-section 4 Travail en présence d’amiante, 

• Qualification 6111 – Peinture et ravalement, 

• Qualification 6222 – 6223 – Revêtements résilients PVC. 
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2 > TRAVAUX PREPARATOIRES 
 

2.1 Installations et protections de chantier 
 
Le titulaire du présent lot devra prévoir pour chaque intervention : 
 

 La reconnaissance des lieux, l’analyse des prestations, la vérification des quantités, 
 La mise en place de toutes les protections des ouvrages non concernés par les travaux (sols, murs, plafonds, 

autres) par tous les moyens nécessaires (bâches, films, polyane, planches de contre-plaqué, etc…)  
 Toutes les protections et balisages nécessaires vis-à-vis des occupants et des intervenants (garde-corps, 

balisages « chantier interdit au public », signalisations, etc…) lors de chacune de ses interventions, 
 Sa propre gestion du stockage provisoire des déchets et de leur évacuation en décharge sélective aussi 

souvent que nécessaire. Aucun gravats ne sera stocké dans les circulations, ni en dépôt sauvage à l’extérieur, 
et évacués chaque fin de semaine 

 La mise en place éventuelle d’un conteneur à matériel de chantier. 
 
Localisation :  A chaque intervention et pendant toute la durée des travaux. 
 
 

2.2 Dossier technique avant travaux 
 
L’entrepreneur aura à sa charge la conception et fourniture d’un dossier technique avant travaux conformément aux 
dispositions du CCTP Lot n°00 : Prescriptions Communes pour visa du Maître d’Ouvrage, Maître d’œuvre et Bureau 
de Contrôle. 
Le dossier regroupera tous les documents et plans concernant les prestations de l’entreprise ainsi que les synthèses 
demandées. 
 
L’entrepreneur devra également la conception et fourniture de son PPSPS rédigés suivant le PGC du coordonnateur 
SPS. 
 
Localisation :  Concernant chaque prestation de l’entreprise et pendant toute la durée des travaux. 

 

3 > PEINTURE 
 

3.1 Généralités 
 

3.1.1 Prescriptions générales 

 
En remettant son offre, l’entreprise aura réputée avoir pris connaissances de l’état de tous les supports existants à 
traiter et pris en compte tous les traitements et réparations à réaliser dans le cadre des travaux. L’entrepreneur ne 
pourra en aucun cas demander un supplément de prix pour une mauvaise appréciation des prestations ou une 
mauvaise reconnaissance des fonds. 
 
L'entreprise de peinture devra être titulaire de la qualification professionnelle O.P.Q.C.B 3422. 
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A la remise de son offre l’entreprise devra indiquer, les produits qu’elle envisage utiliser. Ces derniers seront certifiés 
(avis du CSTB, SNJF, etc.) et assortis de la garantie du fabricant (le délai maximum sera toujours celui proposé 
comprenant les extensions). 
 
Il est précisé qu'avant tout début d'exécution des travaux, l'entrepreneur devra vérifier la nature et la composition 
des supports et procéder à un examen des supports actuels (essais d'arrachement, quadrillage, etc.) pour vérification 
de leur conformité avec les DTU n° 42/1 et n° 59/1, 59/2, 59/3, 59/4 et décisions du groupe permanent d'études des 
marchés de peintures, vernis et produits connexes (GPEMPV). Il devra s'assurer que les produits qu'il envisage de 
mettre en œuvre conviennent parfaitement aux supports actuels et que le processus d'application des produits de 
peinturage sont conformes aux spécifications d'emploi préconisées par le fabricant choisi. 
 
Par ailleurs, l'entrepreneur devra prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer une protection des 
surfaces non peintes qui pourraient être souillées par les produits qu'il met en œuvre (bâches et toiles, bandes 
adhésives, encollage des verres, etc.). 
 
L'entrepreneur devra préparer à ses frais et sur indication du Maître d'Œuvre des échantillons en nombre suffisant. 
 
Conformément aux prescriptions des DTU, l'entrepreneur réalisera à ses frais autant de surfaces témoins que de 
groupes de travaux différents et de produits différents utilisés. 
 
Les surfaces témoins seront réalisées dans les tons des échantillons choisis et seront conservées jusqu'à réception 
provisoire des travaux.  
 
Les nettoyages de mise en service seront à la charge de l'entrepreneur du présent lot. 
 
En cas de difficulté de mise en œuvre des produits, l’entrepreneur devra demander l’appui technique du fabricant 
retenu. 
 
Les teintes seront au choix du Maître d’Ouvrage et feront l’objet d’une déclaration de travaux. Après acceptation de 
la demande, l’entrepreneur devra être tenue de la respecter. A défaut de réaliser les coloris retenus, l’entreprise 
aura l’obligation, et à ses frais, de reprendre ses ouvrages en incluant les travaux préparatoires adéquates et 
nécessaires. 

 

3.1.2 Eléments de sécurité et protections des ouvrages 

 
Il sera à la charge de l'entreprise de mettre en œuvre tous les équipements de sécurité nécessaires pour son équipe 
vis-à-vis des réglementations du code du travail (protections individuelles, nacelles, échafaudage, etc.) ainsi qu'à la 
protection des différents intervenants et occupants du site (balisage, rideau de chantier, etc.). 
 
L'entrepreneur devra avoir pris obligatoirement connaissance du plan général de coordination établi par le 
coordinateur S.P.S. 
 
D'autre part, l'entreprise devra obligatoirement prévoir sur chantier et inclure dans son offre tous les accessoires 
nécessaires à la protection des ouvrages conservés ou réalisés par les autres corps d'état (bâches, polyanes, 
couvertures, etc.). Tous les ouvrages tâchés par de la peinture de produits de préparation devront être 
systématiquement nettoyés intégralement ou remplacés à la charge de l'entrepreneur si un nettoyage sans 
dégradation est impossible. 
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3.1.3 Echafaudages réglementaires 

 
L’entrepreneur devra la mise en œuvre d’un échafaudage vertical réglementaire permettant l'exécution des travaux 
dans les conditions optimales de sécurité. 
 
L’entrepreneur devra inclure dans ses prix toutes les sujétions de pose, dépose, double transport, etc. 
 
L’entreprise doit également la pose et la dépose des échafaudages en façades, avec les démarches administratives 
correspondantes auprès de la Mairie en vue d’obtenir les accords nécessaires. 
 
Le type d’échafaudage sera sélectionné suivant les hauteurs de zones à traiter (fixe, roulant, nacelles, etc.), et devra 
être soumis à l’approbation du coordonnateur SPS. 
 
Toutes les dispositions le long des façades seront prises, en particulier la protection de la végétation y compris 
dépose, mise en jauge et replantation, le maintien du libre accès aux des bâtiments, et le balisage de l'emprise des 
échafaudages. 
 
Afin de protéger le public contre toutes projections d’eau, de sable, de peinture, de déchets de béton ou de gravois, 
une protection générale sous bâches plastiques translucides sera installée à la périphérie extérieure de 
l’échafaudage sur toute sa hauteur. 
 
Au sol, un plancher jointif de 3m de largeur sera installé à la périphérie sur un polyane 500 microns afin de protéger 
le revêtement existant et empêcher les eaux de ruissellement de dégrader la surface. En conséquence, des pentes 
seront créées sous ce plancher et permettront aux liquides utilisés d’être conduits à un bac provisoire de décantation 
avant d’être rejetés à l’égout par une canalisation provisoire. 
 
Aucune plantation ne sera déposée sans accord préalable du Maître d'Ouvrage. 
 
NOTA : Le montage et le démontage des échafaudages ne pourront se faire sans accord préalable de la Maîtrise 
d'Œuvre. 

 

3.1.4 Références aux marques 

 
Tous les matériaux, fournitures, articles de fabrication spéciale, etc, devront être obligatoirement neufs. 
Les références à des marques dans le présent descriptif n’ont pas pour objet d’exclure d’autres fabrications qui leur 
seraient équivalentes et qui pourront être acceptées, si elles sont reconnues par le Maître d’œuvre comme 
satisfaisant aux spécifications. 
 
Pour la soumission de base, l’entrepreneur doit indiquer dans son mémoire technique, les matériaux équivalent à 
ceux prévus au dossier DCE et qu’il a pris en compte pour faire son offre, ces matériaux et matériels devront faire 
l’objet d’une approbation avant la notification du marché par l’Architecte. En cas de non précision des produits dans 
le mémoire technique, le terme équivalent du dossier de consultation « tombe » et l'entrepreneur s'engage à mettre 
en œuvre le matériel dont les types, marques et références figurent au CCTP. " 
 
L’ensemble des matériaux est à mettre en œuvre selon les recommandations du fabricant. 
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3.2 Préparation des supports avant peinture 
 
Les supports seront préparés pour un état de finition A selon le DTU 59.1. 
 
Les prestations comprendront la préparation des supports comme suit : 
 
 Préparations supports bois : 

• Egrenage, 

• Brossage, rebouchage, 

• Dégrossissage et ratissage à l’enduit à l’eau, 

• Ponçage, époussetage. 
 
 Préparations supports plâtres et enduits : 

• Egrenage, 

• Lessivage, rinçage à l’eau, séchage, 

• Brossage, rebouchage, 

• Extraction d’anciennes chevilles y compris rebouchages soignés, 

• Rebouchages soignés et ratissage des rebouchages à l’enduit à l’eau, 

• Ponçage général à l’abrasif fin, époussetage. 
 
 Préparations supports muraux : 

• Rebouchage, ponçage époussetage, 

• Impression sur parties mises à nu avec peinture mate en dispersion, nourrit et bloque les fonds, 
recouvrable, 

• Extraction d’anciennes chevilles y compris rebouchages soignés, 

• Rebouchages éventuels et ratissage des rebouchages à l’enduit à l’eau. 

 
 Préparations supports métalliques : 

• Egrenage, 

• Brossage, 

• Ponçage, époussetage. 
 
 Préparations supports PVC : 

• Egrenage, 

• Brossage, 

• Ponçage, époussetage. 
 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 
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3.3 Joints acryliques 
 
L’entreprise devra la fourniture et pose de joints acryliques au droit des ouvrages suivants : 

- Menuiseries extérieures, 
- Appareils sanitaires, 
- Portes de distribution, 
- Plinthes (bois ou carrelées), 
- Entre les murs et les cornières de faux-plafonds 
- Luminaires, etc…. 

 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

3.4 Peinture intérieure 
 
La teneur en Composés Organiques Volatiles des peintures devra être justifiée par l'entrepreneur. Les peintures 
intérieures seront en phase aqueuse et bénéficieront d'un label environnemental (écolabel européen, NF 
Environnement...) 
 
En outre, les couleurs de paroi seront telles que les murs et plafonds bénéficieront à minima d'un coefficient de 
réflexion égal à 70% 
  
Traitement des murs intérieurs et autres supports (bois, métal, PVC, etc.) à l’aide d’une peinture compatible à une 
démarche HQE, formulation sans solvant et sans éther de glycol bénéficiant du label NF environnement y compris 
préparation des supports. 

 

3.4.1 Peinture intérieure sur parois verticales : 
 

L’entreprise devra la fourniture et mise en œuvre de peinture de finition de caractéristiques suivantes : 
 
Pièces non humides : 

• Impression 1 couche avec CRYLOPRIM de marque TOLLENS ou équivalent, 

• Finitions 2 couches avec FASTOSATIN de marque TOLLENS ou équivalent. 

• Teinte de peinture au choix de l’architecte de la Maîtrise d’Ouvrage. 
 
Localisation : 

 Suivant plans 
 Suivant DPGF 

Rez-de-chaussée 

Ensemble des murs – GR151 

Ensemble des murs – GR145 
Ensemble des murs – GR131 

Ensemble des murs – GRP 
Ensemble des murs – GR129 

Ensemble des murs vestiaires, sanitaires H/F (au-dessus faïence) 
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Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

3.4.2 Peinture intérieure sur plafonds : 
 
L’entreprise devra la fourniture et mise en œuvre de peinture de caractéristiques suivantes : 

• Impression 1 couche avec CRYLOPRIM de marque TOLLENS ou équivalent, 

• Finitions 2 couches avec TOL MAT SILOXANE de marque TOLLENS ou équivalent. 

• Teinte de peinture au choix de l’architecte de la Maîtrise d’Ouvrage. 
 
Localisation : 

 Suivant plans 
 Suivant DPGF 

Rez-de-chaussée 

Ensemble des plafonds – GR151 

 

 

Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

3.4.3 Peinture intérieure sur boiseries : 
 
L’entreprise devra la fourniture et mise en œuvre de peinture sur les boiseries (placards, plinthes bois neuves & 

plinthes bois existantes, cimaises, cornières, modénatures, blocs portes, autres supports bois…) : 

• Impression 1 couche avec ELASTOP SATIN de marque TOLLENS ou équivalent, dilué à 10% de nettoyant y 
compris ponçage léger, 

• Finitions 2 couches avec ELASTOP BRILLANT de marque TOLLENS ou équivalent. 

• Teinte de peinture au choix de l’architecte de la Maîtrise d’Ouvrage. 

• NOTA : les plinthes seront imprimées + 1 couche de finition avant pose. 2ème couche de finition après pose 
des plinthes. 

 
Localisation : 

 Suivant plans 
 Suivant DPGF – sur blocs-portes bois des salles GR151 / GR145 / GR131 / GRP / GR129 / GR125 / Vestiaires et 

sanitaires H/F / local ménage / Bureau STAGE / G1149 / G1113 / Palier escalier 
 

Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

3.4.4 Peinture intérieure sur tuyauterie acier ou cuivre : 
 
L’entreprise devra la fourniture et mise en œuvre de peinture brillante antirouille sur les tuyauteries acier ou cuivre 
apparentes, charpente apparentes : 
 

• Impression une couche avec TOL METAUX, de marque TOLLENS ou équivalent, 
• Finitions 2 couches avec METAUX LAQUE, de marque TOLLENS ou équivalent. 
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• Teinte de peinture au choix de l’architecte de la Maîtrise d’Ouvrage. 
 

Localisation : 

 Suivant plans 
 Suivant DPGF – sur ensemble des canalisations métalliques visibles des salles GR151 / GR145 / GR131 / GRP / 

GR129 / GR125 / Vestiaires et sanitaires H/F / local ménage / Bureau STAGE / G1149 / G1113 (hors 
chauffage) 

 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

3.4.5 Peinture intérieure sur canalisations PVC : 
 
L’entreprise devra la fourniture et mise en œuvre de peinture sur les canalisations PVC apparentes : 
 

• Impression 1 couche avec TOL FACER de marque TOLLENS ou équivalent, 
• Finitions 2 couches avec NORMAE BRILLANT de marque TOLLENS ou équivalent. 
• Teinte de peinture au choix de l’architecte de la Maîtrise d’Ouvrage. 

 

Localisation : 

 Suivant plans 
 Suivant DPGF sur ensemble des canalisations PVC visibles des salles GR125 / Vestiaires et sanitaires H/F / 

local ménage  
 

Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 
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4 > REVETEMENTS DE SOL 
 

4.1 Travaux préparatoires 
 
L'ensemble des travaux de mise en œuvre des revêtements de sols sera conforme d'une part au Cahier des 
Prescriptions Techniques des Enduits de Lissage de sols intéressés et d'autre part, à l'Avis Technique du CSTB. 
 
Les produits mis en œuvre par l'entrepreneur de revêtements de sols et destinés au primaire d'accrochage, au lissage, 
au collage, etc., nécessaires à la pose des revêtements de sols ne doivent pas présenter d'incompatibilité avec les 
supports existants. 
 
Par ailleurs, l'ensemble de ces produits devra être mis en œuvre par l’entrepreneur du présent lot après avoir obtenu 
l'accord du fabricant de revêtements de sols. 
 
Il sera prévu les travaux suivants : 
 

- Reconnaissance des lieux, analyse des prestations, 
- Arrachage des sols existants 
- Ragréage du support, fiche technique à fournir, 
- Dépoussiérage, nettoyage intégral des supports, 
- Application d’un primaire d’accrochage. Ce primaire sera d’une composition adaptée au support à 

revêtir, fiche technique à fournir, 
- La fourniture et la mise en œuvre d’un enduit de dressage. Cet enduit dont l’épaisseur ne devra pas 

créer de tensions préjudiciables à sa tenue mécanique sera mis en œuvre conformément aux règles 
de l’art. 
 

Il est précisé que dans tous les cas, les produits mis en œuvre par l’entrepreneur du présent lot ne doivent pas 
présenter d’incompatibilité avec les supports existants. 
 
L’ensemble de la mise en œuvre devra être réalisée conformément aux prescriptions de la norme NFP 62.203 de Mai 
1993 (DTU 53.2). 
 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

4.2 Revêtement de sol  
 
Il est prévu la fourniture et mise en œuvre de sol adapté au passage de transpalette, avec une résine époxy à basse 
viscosité exempte de solvant à deux composants : 

• Produit 2 en 1 pour réaliser des ragréages et des tirés à zéro en 1 passe, sans nécessité d'application d'un 
primaire : un gain de temps pour les travaux. 

• Sans odeur 
• Grande durabilité, excellente résistance mécanique 
• Séchage rapide 
• Application à la raclette, spatule ou platoir 
• Peut être utilisé pur comme primaire, appliqué au rouleau 
• Classement performanciel du CSTB pour le système NEOPOX® autolissant épaisseur 2 mm  + primaire 

PRIMOXY® 
• Conditionnement : Kit prédosé de 5 ou 20 kg 

https://www.groupe-tlm.com/neopox-color-autolissant
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• A appliquer après nettoyage du sol avec CIM 7 ou Alcanex. Produit complémentaire aux résines de sol 
Neopox, Neopox Color et Topcolor. 

• Emissions COV * : A+ 
 
Mise en œuvre : suivant prescriptions du fabriquant, prestations comprenant la préparation des supports comprenant 
toutes sujétions. 
 
Un joint silicone sera réalisé en périphérie de toutes les pièces à la jonction du revêtement de sol avec la plinthe. 
Les coloris seront au choix du Maître d’Ouvrage sur présentation du nuancier de l’entreprise en phase chantier. 
 
Localisation : 

 Suivant plans 
 Suivant DPGF 

 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignées. 

 

4.3 Barres de seuil 
 
Fourniture et pose en finition de barre de seuil en profilés d’aluminium anodisé à fixations invisibles (Fixation : dans la 
rainure arrière, par vis fraisées inoxydables avec chevilles). 
 
Localisation :  

Raccordement entre chaque revêtement différent et aux accès des locaux.  
 
Les prestations comprendront toutes sujétions de fourniture, pose, mise en œuvre et finition soignée. 

 

 

5 > NETTOYAGE COMPLET DE MISE EN SERVICE 
 

A la charge du présent lot les nettoyages de mise en service de tous les locaux par entreprise spécialisée avant les 
phases suivantes : 
 

- Opérations Préalables à la réception, 
- Réception définitive du chantier et mise à disposition du Maître d'ouvrage. 

 
Ce nettoyage intéresse toutes les parties apparentes : 
 

- Sols : carrelages, sols peints, etc., et les plinthes de mêmes matériaux, 
- Murs : Peinture, faïence, carrelage, etc., 
- Appareils sanitaires et robinetterie, 
- Appareils électriques (prises, interrupteurs, tableaux, etc.), 
- Quincaillerie : Boutons et poignées de portes, béquilles, crémones, compas, plaques de propreté, 

etc., 
- Glaces, miroirs, vitrages (face intérieure et extérieure), 
- Blocs portes, 

https://www.groupe-tlm.com/cim-7
https://www.groupe-tlm.com/alcanex
https://www.groupe-tlm.com/neopox
https://www.groupe-tlm.com/neopox-color
https://www.groupe-tlm.com/topcolor
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- Menuiseries extérieures et intérieures aux 2 faces (aluminium, vitrage, quincaillerie, etc.), 
- Les mobiliers du marché. 

 
Sont à comprendre dans le nettoyage : le balayage, l'aspiration des poussières, lessivage, désinfection des murs, sols 
et plafonds, ainsi que l’évacuation des protections et des déchets. 
 
Le nettoyage devra faire disparaître toutes les taches de peintures, d’huile, enduit plâtre, ciment, colles, etc., et les 
traces des films de mortier. 
 
Les produits employés et les procédés mis en œuvre devront être appropriés afin de ne pas altérer les matières elles-
mêmes, ou leur état de surface, et préconisés par les fabricants intéressés (l'entrepreneur devra se rapprocher des 
autres corps d'état si nécessaire). 

 

6 > REPLI DES INSTALLATIONS DE CHANTIER 
 

Le titulaire du présent lot aura à sa charge le repli des installations de chantier ainsi que le nettoyage complet de la 
zone d’installation et de ses ouvrages. 
 

 

 

 

 
 


